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Bonne lecture, 

bonne fête aux papas  

& bonnes vacances d’été ! 

N’oubliez pas que toutes vos idées de 

textes, photos, poèmes ou projets ont 

leur place dans Le Réveil. Quelle 

fierté de vous compter parmi nos  

collaborateurs de contenu! Envoyez 

vos idées et suggestions à  

info@journal-le-reveil.com  

COÛT DES PUBLICITÉS 
 
Petite annonce 2,00$/mois 
¼ page 8,00$/mois 
½ page 12,00$/mois 
¾ page 16,00$/mois 
1 page 20,00$/mois 
 
Lorsqu’il y a plus de trois (3) items 
par petite annonce, des frais de 0,50¢ 
par item supplémentaire seront ajoutés 
au prix de départ. 

 
COÛT ABONNEMENT 

 
Carte de membre 5,00$/année 
Carte d’affaires 25,00$/année 
Abonnement extérieur 35,00$/année 

Un grand merci à Madame Gisèle  

Thibodeau pour ses photos qui  

embellissent Le Réveil au fil des pages  

 

 

 

 

 

 

Bonnes vacances, et au plaisir de vous 

retrouver en septembre 

mailto:info@journal-le-reveil.com
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Rubrique pastorale 
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RECYCLAGE 

GILLES & MARC NICOLAS 

REMORQUAGE 

Tél.: 249-8911 

Un conteneur à votre disposition 

25 Principale Ouest 

pour vos vieux appareils électroménagers 
 (aucun achat). 

Vente de pneus usagés 
Vente de pièces usagées 

et neuves sur commande 

Service de 
REMORQUAGE 

24hres 

AC H A T  F E R R A I L L E  
Carcasse d'auto  -  Batterie  -   etc... 
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vous offrent le service de livraison d’épicerie à votre  
domicile. Vous avez des intérêts pour le service, il suffit 
de donner votre nom et la livraison se fera le lundi et le 
vendredi de chaque semaine au début de l’après-midi. 
 

Si cela vous intéresse, inscrivez-vous au 418 249-2941         
Lorraine Lemelin 

Nouvelles du village 

Les Ami·e·s de Panet  -   Livraison épicerie 

 Le Club Âge d’Or  
 Panet / Fadoq 

Danse, le 1er juin de 13h30 
à 16h30 (premier dimanche 
du mois) - Musique avec le 
duo Charles et Diane.  

Cartes de l’Âge d’or,  
dernière soirée le 12 juin à 19h au bureau 
municipal, de retour le 11 septembre 2025 

 

La Popote - jeudi 12 juin à partir de 11h30  -  Prix du repas:  7,00$ 
 à la salle communautaire          *deuxième jeudi du mois 

 Attention! Il faut réserver son repas avant 11h (418-249-4472) 

 car on ne prend plus de réservation après cette heure. 

 

 

 

 

 

Le Comptoir (friperie) - tous les jeudis de 13h à 15h  (derrière l’église) 

En cas de demande spéciale, merci d’appeler Suzanne au 249-2772. 
 

Le Cercle des fermières - le 2e mercredi du mois dès 13h (sous la sacristie) 

 

La bibliothèque municipale - FABIOTHÈQUE  
vous accueille tous les mercredis soirs, de 18 à 20h. 

 

Vous pouvez vous informer sur l’AQDR 
Par téléphone : 418-291-4642 
Par courriel : info@aqdrmontmagny.org 
Par Facebook : Aqdr Montmagny-L’Islet 
 

JEUDI 12 JUIN 
St-Fabien-de-Panet | Salle communautaire 
Conférence à 12h15 suite au dîner LA POPOTE 
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 Affaires municipales - Séance du 7 avril 2025 (p. 1/4) 

Séance ordinaire 

Dépôt - Déclaration d’intérêts pécu-
niaires | Madame  Gladys   Mercier, 
conseillère #4  

En vertu des articles 357 et 358 de la 
Loi sur les élections et référendums 
dans les municipalités (RLRQ, c. E-
2.2), les membres du conseil doi-
vent, chaque année, dans les 60 
jours de l'anniversaire de la procla-
mation de leur élection, déposer 
une déclaration de leurs intérêts 
pécuniaires mise à jour. 

LE CONSEIL PREND ACTE du dépôt 
de la déclaration des intérêts pécu-
niaires de Madame Gladys Mercier, 
conseillère au siège #4. 

Résolution concernant la révision 
de la rémunération du maire   

Monsieur Laurent Laverdière, désire 
procéder à une révision sur sa rému-
nération. 

Si cette augmentation est acceptée, 
celle-ci prendra effet dès le 7 avril 
2025 et sera versée selon les moda-
lités prévues par le règlement 373-
2025 sur la rémunération des élus 
en vigueur. Si cette augmentation 
est acceptée, le processus d’adop-
tion d’un nouveau règlement devra 
être effectué. 

Si cette augmentation est rejetée, la 
rémunération actuelle du maire de-
meurera inchangée jusqu’à une révi-
sion ultérieure décidée par le conseil 
municipal. 

Le conseil municipal procède au 
vote, incluant le vote du maire, pour 
déterminer si une augmentation de 
la rémunération du maire est accep-
tée : 

POUR : M. le maire, Laurent Laver-
dière 

CONTRE : MM Michael Mailhot, 
Jean Doyon, Dominic Gonthier et 
Mmes Alice Lenoir, Gladys Mercier 
et Stéphanie Roy. 

Après vote, la demande de révision 
de la rémunération du maire est re-
jetée. 

La rémunération des élus est inchan-
gée jusqu’à une décision ultérieure 
du conseil municipal et le règlement 
373-2025 reste en vigueur tel 
qu’adopté. 

Entrée en fonction officielle de la 
nouvelle directrice générale et 
greffière-trésorière  
Madame Fadia Bayrakdar a été nom-
mée directrice générale et greffière-
trésorière de la Municipalité de Saint
-Fabien-de-Panet, le 20 janvier 2025 
et une période de transition a été 
mise en place. Cette période de tran-
sition a été jugée très satisfaisante et 
toutes les étapes prévues pour la 
prise de fonction ont été respectées. 

Il est donc résolu que la période de 
transition, qui a débuté 
le 22 janvier 2025 prend officielle-
ment fin à compter du 6 avril 2025. Il 
est décidé qu’à compter du 7 avril 
2025, Madame Fadia Bayrakdar 
entre en fonction officiellement en 
tant que directrice générale et 
greffière-trésorière de la Municipali-
té de Saint-Fabien-de-Panet. À ce 
titre, elle exerce désormais toutes 
les responsabilités et pouvoirs asso-
ciés à ce poste. 

Soumissions—Logiciel automatisé 
pour la production des procès-
verbaux 
Il est nécessaire pour la Municipalité 
de posséder un logiciel automatisé 
pour la production des procès-
verbaux, des extraits de résolutions, 
des ordres du jour et des avis de con-
vocation. La Municipalité désire ré-
duire son empreinte écologique. 
Une demande de prix a été effectuée 
auprès de deux (2) compagnies spé-
cialisées: 
- DiliTrust Canada inc.       6 700.00 $ 
- Weblex Design inc.          2 875.40 $ 
     (ces prix sont avant taxes) 

Le contrat est octroyé à la compagnie 
Weblex Design inc., plus bas soumis-
sionnaire, pour l’installation du logi-
ciel au prix de 2 875,40 $ avant taxes, 
afin que la Municipalité puisse béné-
ficier d’un processus automatisé pour 
la production des procès-verbaux, 
des extraits de résolutions, des 
ordres du jour et des avis de convo-
cation. 

Achat—Licence du logiciel Munys de 
l’ADMQ 
 L’Association des directeurs munici-
paux du Québec (ADMQ) a lancé ré-
cemment un nouveau programme 
informatisé qui vise à soutenir le tra-
vail des directeurs généraux des mu-
nicipalités membres. Ce programme 
répond aux obligations légales et rè-
glementaires des municipalités. 
Le contexte municipal implique des 
changements constants au niveau 
des lois et des obligations et ce pro-
gramme Munys représente un outil 
essentiel au directeur général et 
greffier-trésorier dans le cadre de sa 
fonction. 
Le coût de l’obtention de la clé d’acti-
vation est de 405 $ avant taxes et le 
coût de renouvellement de la licence 
pour les années suivantes est de 325 
$ avant taxes. 
Pour ces raisons, la directrice géné-
rale et greffière-trésorière est autori-
sée à procéder à l’achat de la licence 
de Munys et la Municipalité réévalue-
ra l’opportunité de renouveler le pro-
gramme à l’échéance de la 1re année 
d’utilisation à partir de l’expérience 
vécue par la directrice générale et 
greffière-trésorière.  

Renouvellement du bail—Bâtiment 
sis au 215 rue de la Salle 
La Municipalité (locateur) loue le bâ-
timent 215, rue de la salle pour la 
période du 1er mai au 30 septembre. 
Le bail arrive à échéance ce 1er mai 
2025. 
Monsieur Marc-André Prévost 
(locataire) souhaite renouveler le bail 

Avertissement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à  la municipalité.  
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Collecte | Monstres ménagers 
**Aucun appareil réfrigérant ne sera récupéré** 
 
Date 2025 
• Jeudi 5 juin 2025 

• Jeudi 2 octobre 2025 
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Avertissement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  

Demande de soutien financier—Re-
lait Montmagny-L’Islet 
Le Re-Lait Montmagny-L'Islet est un 
organisme à but non lucratif faisant 
partie du regroupement de L’Aven-
ture 0-5 ans. Cet organisme vient en 
aide aux mamans dans leur materni-
té, l’allaitement et tout ce qui à trait 
à leur rôle de mère. 
Sa mission porte à sensibiliser les pa-
rents aux enjeux de la petite enfance. 

Il est résolu de soutenir le Re-Lait 
Montmagny-L'Islet par un soutien 
financier de 125 $, afin d’aider l’orga-
nisme à poursuivre sa mission. 

Ce don sera divisé comme suit : 100 $ 
provenant du budget de la Municipa-
lité et 25 $ du budget du Comité des 
loisirs. 

Dépôt | Lettre d’appui à la municipa-
lité de Sainte-Apolline-de-Patton | 
Fermeture potentielle de l’école  
Le conseil prend acte du dépôt de la 
lettre d’appui à la municipalité de 
Sainte-Apolline-de-Patton, relative-
ment à la fermeture potentielle de 
l’école. 

Dépôt du rapport—Bilan 2023 de la 
Stratégie québécoise d’économie 
d’eau potable 
La stratégie québécoise d'économie 
d'eau potable est mise en place par le 
ministère des Affaires municipales et 
de l'habitation (MAMH). 
Les membres du conseil ont tous pris 
connaissance du rapport annuel de la 
gestion de l'eau potable de la Munici-
palité de Saint-Fabien-de-Panet pour 
l'année 2023. 
Le ministère des Affaires municipales, 
des Régions et de l'Occupation du 
territoire a confirmé que le formu-
laire est complet et conforme en date 
du 27 mars 2025. 

Le dépôt du rapport annuel de la ges-
tion de l'eau potable de la Municipa-
lité de Saint-Fabien-de-Panet pour 
l'année 2023 est accepté. 

 

- Les Serres du Canton inc 
  4 875,05$ avant taxes 

Le contrat est octroyé à l’entreprise 
Les Serres du Canton. 

Octroi de contrat—Arrosage des 
fleurs pour quelques installations de 
la Municipalité 
La Municipalité a procédé à des de-
mandes de prix. Deux (2) soumis-
sions ont été reçues: 
- M. Yvon Bélanger  5 000 $ 

- M. Alexis Therrien 4 200 $ 

Le contrat est octroyé à monsieur 
Alexis Therrien étant le plus bas sou-
missionnaire, relativement à l’arro-
sage des fleurs pour quelques instal-
lations de la Municipalité Saint-
Fabien-de-Panet, pour la somme 
de 4 200 $ avant taxes. 

Contrat gré à gré—Isolation par-
tielle du bâtiment municipal sis au 
187, rue Boutin 

Le bâtiment nécessite une améliora-
tion au niveau de l’isolation pour un 
meilleur rendement énergétique. 
L’entreprise ISOLATION JACQUES & 
FRÈRES INC. recommande des maté-
riaux conformément aux normes du 
Code du bâtiment (uréthane R24 et 
protection incendie). 

Il est résolu d’autoriser l’entreprise 
ISOLATION JACQUES & FRÈRES INC. à 
effectuer les travaux relativement à 
l’isolation partielle du bâtiment pour 
la somme totale de 7 961.75 $ avant 
taxes. 

Entente—Location d’un espace à la 
Bibliothèque 
La Municipalité possède un espace à 
la bibliothèque qu’il est possible de 
louer. Cet espace n’est présente-
ment pas loué et des personnes sont 
intéressées à le louer. 

Il est résolu d’autoriser la location de 
l’espace à la bibliothèque munici-
pale, selon les modalités prévues à 
l’entente de location. 

En raison de l’augmentation du coût 
de la vie et des travaux effectués par 
la Municipalité relativement au re-
couvrement du plancher, afin de 
rencontrer les exigences du MAPAQ. 

Il est résolu d’accepter de renouve-
ler le bail à monsieur Marc-André 
Prévost pour la période du 1er mai 
au 30 septembre pour une somme 
de 450 $ (prix du loyer mensuel)  

Renouvellement du contrat de dé-
neigement | Année optionnelle 2 
pour la période 2025-2026  
La Municipalité a procédé à un appel 
d'offres public, le 16 septembre 
2021, pour le déneigement des che-
mins d’hiver municipaux avec des 
périodes additionnelles optionnelles 
de renouvellement pour les pé-
riodes 2023-2024 et 2025-2026. 
La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet doit signaler son intention de 
renouvellement pour chacune des 
périodes additionnelles du contrat, 
tel que stipulé au document d'appel 
d'offres. 
Il est résolu à l’unanimité de renou-
veller le contrat de la compagnie 
9312-2844 Québec inc. représentée 
par monsieur Marcel Brochu. Le 
montant prévu pour l’année option-
nelle 2 s’élève à la somme globale 
de 300 562 $ taxes non incluses, 
payable en cinq (5) versements. Ce 
montant inclut l’IPC de 1.3 % pour 
l’année 2025 de la Province de Qué-
bec (source Statistique Canada), tel 
que stipulé dans l’appel d’offre à 
l’article 6.11de l’appel d’offres. 

Octroi de contrat—Aménagement 
floral pour quelques installations de 
la municipalité 
Un appel d’offres sur invitation a été 
effectué auprès de trois (3) entre-
prises locales. La Municipalité a reçu 
une seule soumission. 

- Fleuri-Cap—Serres et Centre-jardin 
     Aucune soumission reçue 

- Les jardins Pineault 
 Aucune soumission reçue 

Affaires municipales - Séance du 7 avril 2025 (p. 2/4) 
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Affaires municipales - Séance du 7 avril 2025 (p. 3/4) 

Avertissement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  

TECQ—Programme de la taxe sur l’es-
sence et de la contribution du Qué-
bec—FINAL 
La municipalité a pris connaissance du 
Guide relatif aux modalités de verse-
ment de la contribution gouverne-
mentale dans le cadre du Programme 
de la taxe sur l’essence et de la contri-
bution du Québec (TECQ) pour les an-
nées 2019 à 2024. 
La municipalité doit respecter les mo-
dalités de ce guide qui s’appliquent à 
elle pour recevoir la contribution gou-
vernementale qui lui a été confirmée 
dans une lettre de la ministre des 
Affaires municipales et de l’Habita-
tion. 
Il est donc résolu que la municipalité 
s’engage à respecter les modalités du 
guide qui s’appliquent à elle. Qu’elle 
s’engage à être la seule responsable et 
à dégager le gouvernement du Canada 
et le gouvernement du Québec de 
même que leurs ministres, hauts fonc-
tionnaires, employés et mandataires 
de toute responsabilité quant aux ré-
clamations, exigences, pertes, dom-
mages et coûts de toutes sortes ayant 
comme fondement une blessure infli-
gée à une personne, le décès de celle-
ci, des dommages causés à des biens 
ou la perte de biens attribuable à un 
acte délibéré ou négligent découlant 
directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de 
l’aide financière obtenue dans le 
cadre du programme de la TECQ 2019-
2024. 
Et que la municipalité approuve le 
contenu et autorise l’envoi au minis-
tère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de la programmation de 
travaux version n° 5 ci-jointe et de 
tous les autres documents exigés par 
le Ministère en vue de recevoir la con-
tribution gouvernementale qui lui a 
été confirmée dans une lettre de la 
ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation.  
Que la municipalité s’engage à 
atteindre le seuil minimal d’immobili-
sations qui lui est imposé pour l’en-

semble des cinq années du pro-
gramme. Qu’elle s’engage aussi à in-
former le ministère des Affaires muni-
cipales et de l’Habitation de toute mo-
dification qui sera apportée à la pro-
grammation de travaux approuvée par 
la présente résolution. 
La municipalité atteste par la présente 
résolution que la programmation de 
travaux version n° 5 ci-jointe com-
porte des coûts réalisés véridiques. 

Demande de création de trois (3) 

nouveaux lots et d’une rue privée—

CCU 

L’article 3.9.1 du Règlement 348-2021 

modifiant les règlements de zonage, 

de construction et de lotissement, 

toute création de lotissement de cinq 

(5) lots et plus, avec ou sans création 

de rue privée, doit faire l’objet d’une 

demande de permis. 

La demande de permis de lotissement 

effectuée par le demandeur, M. Wil-

liam Bernard, consiste à autoriser une 

opération cadastrale visant à subdivi-

ser le lot numéro 6 046 080 en trois 

(3) nouveaux lots (6 669 162, 

6 669 163, 6 669 164), ainsi que la 

création d’une rue privée. 

Le plan cadastral parcellaire émis par 

l’arpenteur-géomètre, M. Gabriel Lan-

glais, relativement au lot 6 046 080 est 

conforme à l’article 19 de la Loi sur le 

cadastre ( L.R.Q., c. C-1 ). 

L’opération cadastrale ne contrevient 

pas au Règlement 348-2021 modifiant 

les règlements de zonage, de cons-

truction et de lotissement. La de-

mande de permis de lotissement ne 

cause aucun préjudice. Le propriétaire 

souhaite subdiviser pour vendre et 

rentabiliser son terrain. 

La demande de la création d’une rue 

privée permettra l’accès aux proprié-

tés privées qui en dépendent, tel que 

mentionné dans le Règlement 348-

2021 modifiant les règlements de zo-

nage, de construction et de lotisse-

ment.  

La présentation du dossier a été analy-

sée par le comité consultatif d’urba-

nisme. 

Il est résolu d’autoriser la création de 

trois (3) nouveaux lots qui consiste à 

réaliser une opération cadastrale vi-

sant à subdiviser le lot numéro 

6 046 080 en trois (3) nouveaux lots 

(6 669 162, 6 669 163, 6 669 164), ain-

si que la création d’une rue privée. 

Demande de création de cinq (5) lots 

| CCU  

L’article 3.9.1 du Règlement 348-2021 

modifiant les règlements de zonage, 

de construction et de lotissement, 

toute création de lotissement de cinq 

(5) lots et plus, avec ou sans création 

de rue privée, doit faire l’objet d’une 

demande de permis. 

La demande de permis de lotissement 

effectuée par le demandeur, M. Mar-

cel Pronovost, consiste à autoriser une 

opération cadastrale visant à subdivi-

ser le lot numéro 6 660 705 en cinq (5) 

nouveaux lots (6 660 971à 6 660 975). 

Le plan cadastral parcellaire émis par 

l’arpenteur-géomètre, M. Simon-

Pierre Fortier Beaulieu, relativement 

au lot 6 660 705 est conforme à l’ar-

ticle 19 de la Loi sur le cadastre 

( L.R.Q., c. C-1 ). 

L’opération cadastrale ne contrevient 

pas au Règlement 348-2021 modifiant 

les règlements de zonage, de cons-

truction et de lotissement. La de-

mande de permis de lotissement ne 

cause aucun préjudice. Le propriétaire 

souhaite subdiviser pour vendre et 

rentabiliser son terrain. 

La présentation du dossier a été analy-

sée par le comité consultatif d’urba-

nisme. 
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Affaires municipales - Séance du 7 avril 2025 (p. 4/4) 
Avertissement - Dans le journal, les règlements et procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à  la municipalité.  

Il est résolu d’autoriser la création de 

cinq (5) lots qui consiste à réaliser 

une opération cadastrale visant à 

subdiviser le lot numéro 6 660 705 

en cinq (5) nouveaux lots (6 660 971 

à 6 660 975). 

Contrat gré à gré—Feux d’artifices 
(Fête de la famille) 
Chaque année, la Municipalité orga-
nise un événement pour la Fête de la 
Famille. À cette occasion, un déploie-
ment de feux d’artifices est réalisé. 

Il est résolu de mandater monsieur 
Denis Laferrière, artificier profession-
nel, de réaliser le déploiement de 
feux d’artifices lors de la Fête de la 
Famille, pour une somme de 3700 $ 
taxes incluses. 

Appel à projets - Volet C - Entente 
sectorielle de développement de la 
culture de la Chaudière-Appalaches  
La MRC de Montmagny lance un ap-
pel à projet dans le cadre d’une aide-

financière octroyée par le ministère 
de la Culture et des Communica-
tions (MCC) et du Conseil des arts 
et lettres du Québec (CALQ). 
Une aide financière est disponible 
relativement aux équipements et 
infrastructures culturels.  Cet appel 
à projet vise à améliorer l’offre cul-
turelle du milieu. 
La Municipalité souhaite déposer 
un projet pour la bibliothèque mu-
nicipale d’amélioration de l’aména-
gement des lieux. 
Il est résolu d’autoriser la directrice 
générale et greffière-trésorière à 
déposer un projet auprès de la 
MRC, dans le cadre d’une aide fi-
nancière octroyée par le ministère 
de la Culture et des Communica-
tions (MCC) et du Conseil des arts 
et lettres du Québec (CALQ). 

Entente—Activité brunch  
Madame Sylvie Bernier désire louer 
la salle communautaire, afin de 

réaliser une activité de brunch une 
fois par mois le dimanche. À travers 
cette activité, madame Bernier vise à 
promouvoir le dynamisme de sa 
communauté. 
Madame Bernier demande au con-
seil municipal de contribuer à la loca-
tion de la salle communautaire en 
donnant dix pourcent (10 %) de ses 
recettes. 
La somme récoltée équivalant à dix 
pourcent (10 %) des recettes du 
brunch serait affectée au poste bud-
gétaire du Comité des loisirs. 

La proposition de Mme Sylvie Ber-
nier quant à offrir dix pourcent (10 
%) de ses recettes à la place de louer 
la salle est refusée, et ce, pour une 
raison d’équité. Le conseil apprécie 
la volonté de Mme Bernier qui sou-
haite redynamiser le milieu. 

 

Rubrique info municipale - Élection partielle ou non? - Poste de conseiller #4 
 
Saviez-vous que, si à moins de 12 mois d’une élection générale, un poste est vacant, le conseil pourra  
choisir de tenir une élection partielle ou non. 
 
Voici ce que dit la Loi à ce sujet :   
 
1. Avis de vacance 
 
Conformément à l'article 333 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (LERM), le 
greffier ou greffier-trésorier doit informer le conseil municipal de la vacance lors de la première séance qui suit 
la constatation de celle-ci.  
  
2. Élection partielle ou non 
 
Selon l'article 335 de la LERM : 
• Si la vacance est constatée plus de 12 mois avant la prochaine élection générale (c'est-à-dire plus de 12 

mois avant le 2 novembre 2025), une élection partielle est obligatoire pour combler le poste. 
• Si la vacance est constatée dans les 12 mois précédant l'élection générale, le conseil municipal a le choix. 

Il peut, dans les 15 jours suivant l'avis de vacance, adopter une résolution pour tenir une élection partielle. 
Si aucune décision n'est prise dans ce délai, le poste demeure vacant jusqu'à l'élection générale. 
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Et si vous faisiez une différence, quelques heures à la fois? 
Le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de 
Chaudière-Appalaches est à la recherche de nouveaux béné-
voles prêts à offrir un peu de leur temps pour aider dans le mi-
lieu de la santé. 
Les bénévoles jouent un rôle clé dans nos installations. Ils con-
tribuent à humaniser les soins et apportent chaleur et récon-
fort aux résidents de nos CHSLD, centres de jour, fondations et 
autres milieux. 
Les tâches proposées sont simples, mais profondément hu-
maines : discuter avec un résident, faire la lecture, chanter, ac-
compagner lors d’activités de loisirs ou simplement offrir une 
présence bienveillante. 
 
Rejoignez-nous! Devenez bénévole au CISSS de Chaudière-
Appalaches et découvrez un sentiment de satisfaction unique 
en aidant ceux qui en ont besoin. Un geste qui change des 
vies… et la vôtre! Pour en savoir plus : benevolatensante.ca  
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Pour nos jeunes lecteurs (et moins jeunes…)  
Cela s’est passé à Saint-Fabien-de-Panet... 

Activité Lire et Faire Lire (première année primaire) du 6 mai, 
avec Raymonde Auger, en présence de la nouvelle mairesse,  
Gladys Mercier. 
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Pour nos jeunes lecteurs (et moins jeunes…)  
Cela s’est passé à Saint-Fabien-de-Panet... 

 

À la bibliothèque de Saint-Fabien, nous avons reçu des livres du réseau BIBLIO lors de 

l’échange de ce lundi 26 mai. Venez nous rendre visite un mercredi entre 18 et 20h pour 

emprunter ces nouveaux livres, et pour nous suggérer d’autres titres à acheter pour notre 

collection locale. Merci de nous aider à remplir notre mission 2025 !    

 

Les bénévoles de la Fabiothèque 
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Pour nous contacter :  

 
Dave et Julie à Saint-Fabien-de-Panet 

581—995—5707 
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À l’occasion du Mois de l’arbre, la municipalité de Saint-Fabien-de-Panet a tenu ce 17 mai une activité ras-
sembleuse et éducative afin de sensibiliser la population à l’importance de l’environnement et de la forêt. 
Pour marquer cet événement, des arbres ont été distribués gratuitement aux citoyens, dans le but d’encou-
rager la reforestation et de promouvoir les bienfaits des espaces verts. 

Les enfants ont également participé à une activité ludique et éducative sous forme d’un éveil créatif, où le 
dessin a servi de moyen d’expression pour explorer la nature et les bienfaits des arbres. 

La mairesse, madame Gladys Mercier, était présente pour l’occasion et a salué l’engagement de la commu-
nauté envers la protection de l’environnement. Sa participation a souligné l’importance de telles initiatives 
pour inspirer les générations actuelles et futures à prendre soin de leur milieu de vie. 

Cette journée fut l’occasion de rassembler la communauté autour des valeurs de respect de la nature, de 
sensibilisation environnementale et de transmission des savoirs. Grâce à l’implication de la municipalité et à 
la participation active des citoyens, Saint-Fabien-de-Panet continue de démontrer son engagement envers un 
avenir plus vert et durable. 

Pour nos jeunes lecteurs (et moins jeunes…)  
Cela s’est passé à Saint-Fabien-de-Panet... 
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Le Comité des loisirs retrouve un nouveau souffle à Saint-Fabien-de-Panet  

Le Comité d’organisation des loisirs de Panet : un nouvel élan pour des activités rassembleuses 

Le comité des loisirs de Saint-Fabien-de-Panet reprend vie avec enthousiasme! Lors d’une récente ren-
contre, de nouveaux membres dynamiques et débordants d’idées se sont joints à l’équipe. Leur impli-
cation marque le début d’une belle collaboration avec d'autres acteurs du milieu : une représentante 
de la bibliothèque municipale et du journal Le Réveil, ainsi que la Présidente de la Fabrique ont égale-
ment participé à cette rencontre, dans un esprit d’unité et de mise en commun des forces. 

Cette rencontre a permis de jeter les bases d’un été animé, placé sous le signe du plaisir, de la partici-
pation citoyenne et du renouveau. Plusieurs activités sont déjà en préparation et d’autres en relance 
sont susceptibles de voir le jour : 

Relance du baseball : Tous les enfants de Saint-Fabien-de-Panet et des municipalités voisines sont les 
bienvenus! Une belle occasion de bouger, de tisser des liens et de s’amuser ensemble. 

Relance de la pétanque : Un retour attendu pour les amateurs de ce jeu convivial, propice aux 
échanges entre générations. 

5 juillet – Drags de rue : Du plaisir et de l’adrénaline pour toute la famille! 

12 juillet – Tournoi de soccer local : Une journée de sport amical et rassembleur. 

23 août – Grande Fête de la Famille : Une journée festive avec activités variées, musique, animation... 
et un événement soccer à ne pas manquer! 

Soirées karaoké en vue : Grâce au talent de certains membres de la communauté, préparez-vous à 
chanter et à vous amuser dans une ambiance chaleureuse! 

Activités familiales : Jeux extérieurs, rallyes et autres surprises viendront animer la saison. 

L’objectif est clair : recréer l’élan et l’esprit de communauté que Saint-Fabien-de-Panet a déjà connus, 
dans une ambiance conviviale et inclusive. 

Nous invitons toute la population — jeunes, familles, aînés — à prendre part à cette relance.  

Ensemble, redonnons vie à nos loisirs! 
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Si votre vie est affectée par la consommation 
d'une autre personne, parent ou ami.  
   Nous pouvons vous aider. 
 
Al-Anon est une fraternité anonyme. Chaque 
groupe n'a qu'un but, aider les familles des alcoo-
liques. 
 
L'anonymat est la base spirituelle d'Al-Anon. 

Pour information:  
        1-844-725-2666 
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Piscine de Saint-Fabien-de-Panet… Été 2025 

Jour 
Heures  

d’ouverture Activité 

Lundi Fermé   

Mardi Fermé   

Mercredi 
12h - 16h 
17h - 20h 

Bain libre (enfants et adultes) 

Jeudi 
12h - 16h 
17h - 20h 

Bain libre (enfants et adultes) 

Vendredi 
12h - 16h 
17h - 20h 

Bain libre (enfants et adultes) 

Samedi 
12h - 16h 
17h - 20h 

Bain libre (enfants et adultes) 

Dimanche 
12h - 16h 
17h - 20h 

Bain libre (enfants et adultes) 

Tarification Clientèle Accès Prix 

Adulte Journalier 2 $ 

Enfant Journalier 1,50 $ 

2 adultes et 4 enfants et plus Abonnement 80 $ 

2 adultes et 3 enfants Abonnement 75 $ 

2 adultes et 2 enfants Abonnement 70 $ 

Adulte (13 ans et plus) Abonnement 50 $ 

Enfant (12 ans et moins) Abonnement 45 $ 

Nous invitons la population à venir payer leur passe de saison 
à la municipalité avant l'ouverture.  
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Nouvelles de la Fabrique 

Le mot Katahdin signifie "la plus haute 
montagne" dans la langue du peuple nord-

amérindien des Pentagouets 

  Bonjour chers lecteurs, 

En débutant, toute l’équipe de marguillers se joint à moi pour vous remercier de votre impor-
tant soutien en achetant nos billets de Loto-Fabrique.  Notre premier tirage de 2025 vient de se 
terminer avec nos deux derniers billets gagnants.  Les chanceux sont Suzanne Lachance et Guil-
laume Bélanger, de même que Craig Larouche. 

Nous souhaitons vous inviter cordialement au Bercethon qui se tiendra le 7 juin prochain dans 
l’église. Plusieurs courageux se sont inscrits à ramasser des dons auprès de supporteurs et con-
tinueront de recueillir vos dons toute la journée à compter de 8:00 heures. Des hot-dogs vous 
seront offerts dans la journée et des tables de vente seront aussi installées, où vous pourrez 
vous procurer quelques pâtisseries ou desserts de même que des surprises diverses. 

Nous souhaitons avec les argents ramassés, pouvoir remettre en condition quelques fenêtres 
pendant la prochaine saison estivale. Nous ne pouvons évidemment pas faire l’embauche d’en-
treprise comme nous l’avons fait il y a deux ans, mais une nacelle nous sera fournie pour nous 
permettre d’effectuer les travaux. 

L’aide de bénévoles qui veulent donner un coup de main ou quelques heures sera la bienve-
nue; si ça vous intéresse, donnez votre nom à Mme Céline Lemelin au bureau au 249-4171. 
Vous êtes curieux? Appelez nous, nous vous expliquerons comment on procédera. Et si une pe-
tite Corvée pouvait encore être possible en 2025…? Nous y serons pour vous accueillir avec 
grand plaisir 

Surveillez les annonces de la Fête de la Famille en 
août prochain, nous serons présents en après-midi 
pour vous informer de l’évolution des démarches 
du comité de citoyens (voir photo ci-contre), sur 
l’avenir du bâtiment de l’église. 

Autre nouvelle… Nous sommes toujours à la RE-
CHERCHE d’une personne ou de personnes prêtes à 
travailler comme sacristain à l’église. Nous réflé-
chissons à la possibilité d’une petite équipe qui 
pourrait partager les responsabilités requises de 
préparation et de surveillance, pour assurer le main-
tien des services. Déjà plusieurs tâches sont parta-
gées, mais certaines importantes restent à maintenir en continu. Nous avons besoin d’hommes 
pour certaines tâches qui demandent plus de forces et capacités…. Pour la survie et la continui-
té de notre communauté! 

Bon été à chacun chacune.   Soyez prudents! 

Raymonde 

Présidente du conseil de Fabrique  

Comité citoyen de réflexion sur l'avenir des bâtiments  
de l’église de Saint-Fabien-de-Panet 
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Mettez à votre agenda—Venez vivre l’Ouest dans l’Est 
 

Vous êtes tous invités le 13 septembre 2025 au 
Centre Communautaire de Saint-Fabien-de-
Panet, situé au 213 rue de la Salle, pour un sou-
per méchoui suivi d’une soirée country animée 
par le « Duo Tandem », composé de Francine et 
Mario. 
 

Les cartes seront en vente à compter du 1er 
août au prix de 30 $ pour les adultes. Si vous 
désirez assister seulement à la soirée, c’est pos-
sible au coût de 10 $. Pour les personnes qui 
désirent venir chercher leur repas « Take Out », 
c’est aussi possible au coût de 30 $. Il n’y a au-
cune possibilité de livraison. 
 

Pour mettre de l’ambiance dans la soirée, on 
vous invite à porter vos vêtements et bottes de 
cowboy. Ce sera une soirée de plaisir assuré.  
 

Tous les profits amassés lors de cet événement 
seront remis à la Fabrique de Saint-Fabien-de-
Panet pour l’entretien et l’administration de 
notre église.  
 

Pour plus d’information, n’hésitez pas à communiquer avec Claire Mercier soit par courriel à 
clairemercier10@gmail.com, soit par téléphone au 418-249-2072.  

 
Merci de venir nous encourager et, par ce geste, vous participez à la survie de notre église. 
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Un bercethon pour amasser des 
sous pour refaire une beauté 
(obligatoire) aux fenêtres de l’église. 
Quelle idée originale et rassem-
bleuse. 

Bravo et félicitations à tous ceux qui 
ont participé au projet. 

LES ÉGLISES ET CATHÉDRALES DU 
MONDE SONT LES JOYAUX DE 
NOTRE PATRIMOINE et par respect 
et gratitude il faut les garder en 
forme!  

Nos ancêtres ont eu de grands rêves 
et ont trouvé courage pour les réali-
ser, sous par sous, économisant leur 
petite monnaie, se privant de petit 
plaisir, donnant de leur temps, par 
devoir, soumission, orgueil, qu’im-
porte… 

Moi je crois que c’était par besoin. 
Un besoin de se réaliser. Un besoin 
de se rassembler, de partager après 
avoir participé à la messe du di-
manche. 

Avoir écouté les sermons du curé longs et pénibles et qui mettaient notre patience à l’épreuve. 
On avait hâte que la musique et les beaux chants commencent avec des voix exceptionnelles (les 
plus belles du Québec). Et après, sur le perron de l’église, si le vent était doux et favorable on flâ-
nait un peu, les hommes se racontaient leur semaine, les femmes se jalousaient leur chapeau, les 
jeunes gars z’yeutaient les filles et celles-ci faisaient la même chose.  

ET À NE PAS OUBLIER c’est à l’église qu’on a reçu notre nom, qu’on a partagé notre nom et par-
fois y laisser notre nom. Je ne saurais oublier les cloches qui carillonnent pour annoncer l’angé-
lus, les joies, les peines, des rappels signifiant l’appartenance à une communauté forte coura-
geuse et vivante. 

Alors, pour cette occasion il faut s’unir pour que ce soit un succès. Faire comme nos ancêtres, 
donner notre petite monnaie et un peu plus… Diane Dufresne chante « Ne tuons pas la beauté 
du monde ». Moi je pense « il faut sauver la beauté du monde ». Toujours avec amour. 

Une native de St-Fabien 

L’église, le cœur et la beauté d’un village 
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Poésie de chez nous  

Un été à nous 

J'ai tellement rêvé  

de notre belle amitié. 

Souhaitant m'amuser  

sans temps à compter. 

J'ai espéré des soirées  

où les devoirs seront à oublier. 

Juste du temps à jouer  

en toute amitié. 

Cet été tu ne seras pas attaché,  

à l'espoir que nous puissions 
jouer. 

Je serai libéré de mon pupitre, 

nous allons pouvoir prendre la 
fuite et nous amuser. 

Que quelques jours à compter  

mon ami, et les vacances seront à 
nous. 

Poème de Michel Daigle 

Merci à ma bonne amie Gisèle  
Thibodeau pour la photo. 

La Municipalité de Saint-Fabien-de-Panet est fière d’annoncer qu’un tout nouveau Pumptrack verra 
bientôt le jour dans notre communauté. Ce circuit en boucle, conçu pour les vélos, planches à roulettes, 
trottinettes et patins à roues alignées, le tout sans moteur, offrira un lieu sécuritaire, amusant et acces-
sible à tous les âges. 

Les travaux d’aménagement devraient être finalisés au cours de l’été 2025. Une inauguration officielle 
est prévue dès que le projet sera complété. La population sera invitée à participer à cet événement ras-
sembleur qui soulignera l’aboutissement de ce projet récréatif tant attendu. 

Cet investissement s’inscrit dans une volonté de la municipalité de favoriser les saines habitudes de vie, 
de dynamiser notre milieu de vie et d’offrir aux jeunes – et aux moins jeunes – un espace stimulant pour 
bouger, apprendre et socialiser. 

Les citoyens seront informés de la date exacte de l’inauguration et des détails de l’événement dès que 
ceux-ci seront confirmés, par le biais du site web municipal et sur réseaux sociaux. 

Un grand merci à toutes les personnes et organisations qui ont contribué à rendre ce projet possible! 

Pumptrack 

 
Si vous voulez en savoir plus sur le 
Pumptrack, relisez le numéro du Réveil de 
février 2025, en pages 16, 18 et 25.  
 
Pour plus de facilité, vous pouvez aussi vous 
référer à la version en ligne de notre journal, 
en suivant l’adresse journal-le-reveil.com et 
ensuite les archives Journal-fevrier-2025.pdf 

Pour les curieuses et curieux…. Pumptrack 
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Informations pour les voyages  

Théâtre Beaumont/St-Michel, le jeudi 10 juillet 

Présentement, il y a 31 personnes qui se sont inscrites; il reste seulement 6 places. Je dois payer 

les billets pour le 10 juin, ce qui veut dire que vous devez venir me porter votre argent (51 $) 

avant cette date ou du moins au plus tard pour cette date. L’autobus partira de Ste-Justine et 

nous prendrons cet autobus en avant de l’église à 18.30 heures.  

 

Noël en automne au lac William, les 26, 27 et 28 octobre 

Du plaisir assuré! Présentement 45 personnes sont déjà inscrites ce qui signifie qu’il ne reste que 

9 places. Joignez-vous à nous! En fait, ce n’est que 4 couples et une autre personne!  

Gâtez-vous! Voici le déroulement :  

Jour 1 : L’heure du départ : 13.45 heures EN FACE DE L’ARÉNA. 

Arrivée au Manoir vers 15.30-16 hres, accueil dans l’autocar et distribution des chambres, manu-

tention des bagages par le personnel, rallye intérieur pour découvrir le Manoir, activité libre. À 

17.15 hres, entrée dans la salle Bernier pour explication du séjour, être habillé pour la soirée du 

jour de l’An, souper gastronomique du jour de l’An avec un verre de vin servi.  

À 20 hres, soirée thématique du jour de l’An avec danse. À 22.30 hres, fin de la soirée on fait le 

décompte avec un verre de mousseux pour la nouvelle année, collation biscuits et café. Vous de-

vez écrire une lettre au Père Noël (car parait-il qu’il existe).  

Jour 2 :  

8 hres, déjeuner dans la salle à manger, portez un accessoire de Noël pour l’avant-midi.  

À 9 hres, course des rennes du Père Noël, jeux d’équipe /salle Alexandra. À 11.30 hres, diner 

dans la salle à manger, style/ buffet. À 14 hres le Banquier/ salle Bernier avec des prix en argent. 

À 16 hres, activité libre (piscine, spa, marche…) À 18 hres, souper de Noël avec un verre de vin 

servi. À 20 hres, soirée thématique de Noël, Père Noël fait son spectacle. À 22 hres, collation 

(biscuits, café disponible à la réception). 

Jour 3 :  

8 hres, déjeuner en salle à manger, 9.15 hres préparation des valises et libération des chambres, 

à 9.30 hres Historique du Manoir, à 10 hres La poule aux œufs d’or/salle Bernier, à 12 hres, diner 

style buffet en salle à manger. À 13.30 hres, départ du Manoir. 

Quel beau séjour, n’est-ce pas! Tout cela pour 600 $ hébergement, repas, activité, autobus Excel-

lence taxes et pourboires compris, sauf pour le pourboire de la chambre.  

Vous devrez payer au début septembre; contactez-moi pour la meilleure procédure à prendre.  

À bientôt!           

Claudette Lapointe au #418-249-2211 
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Le Comptoir (friperie)  

Savez-vous que la friperie se trouve derrière l’église et qu’elle est ouverte tous les jeudis de  
13 à 15h? En cas de demande spéciale, merci d’appeler Suzanne au 249-2772. 

Merci à toutes et tous pour les dons que vous faites au comptoir (friperie).  

• S.V.P. par respect pour les bénévoles, laissez-nous du linge et surtout de la vaisselle propre, car n’oubliez 
pas que nous n’avons pas d’eau. 

• Quelquefois, nous recevons des choses étranges … Par exemple, un sac avec une souris dedans; plein de 
poils de chat et de chien; du linge de travail avec peinture, gomme d’épinette ou sapin; des bottes bri-
sées avec même des cadeaux dessous...  

• On est comme tout le monde, les vidanges ne passent pas à tous les jours. 

Les bénévoles vous souhaitent de passer un bel été et continuez de venir nous voir! 
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Chantal 

Coiffure & esthétique 

186 rue Boutin, St-Fabien-de-Panet 

Tél.: 249-2145 

Au plaisir de vous accueillir, 
 Denise Allaire, propriétaire 

 

 GAZ - DIESEL - LOTERIE - CADEAUX  

    LOCATION FILMS— PHOTOCOPIES    TÉLÉCOPIEUR (FAX)  

    PERMIS ET ARTICLES DE CHASSE ET PÊCHE 

                           AGENCE DE VENTE AU DÉTAIL  

      DE BOISSONS ALCOOLISÉES 

 

ESSENCE  

HEURES D’OUVERTURE 
 
Lundi au jeudi: 7h30 à 20h 
 
Vendredi et samedi:  7h30 à 21h 
 
Dimanche:   8h à 20h 

 

Technicienne 

en pose 

d’ongles  
(gel,  

gel et poudre,  

prothèse) 
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Ce pourrait être le titre d’un film ou d’un roman à succès, mais non, c’est l’identi-
fiant de ce numéro de juin du journal communautaire Le Réveil.  
Cela fait donc 45 ans que vos grands-parents, parents, vous-mêmes, vos enfants et 
petits-enfants recevez et lisez Le Réveil. 

Pour les membres de la Corporation du journal, c’est une grande fierté de savoir que Le Réveil compte pour 
chaque famille de Saint-Fabien-de-Panet. Que vous attendez votre exemplaire gratuit le premier mercredi du 
mois, dans votre boîte aux lettres, en plus de bénéficier d’une version en ligne sur journal-le-reveil.com. 

Cependant, nous avons un gros changement à vous annoncer. En effet, les membres de la Corporation ont 
dépassé l’âge vénérable de 45 ans depuis longtemps et c’est de plus en plus difficile de faire du porte à porte. 
Le comité a donc décidé d’arrêter de vendre des cartes de membre. Le revenu associé aidait à financer le 
journal et à faire un tirage mensuel. Plus de cartes de membre, ni de tirage, donc, une page est tournée...  

Merci pour votre participation des années précédentes, et surtout, continuez à lire votre journal Le Réveil ! 
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zzzzzz
zzz 

 

À vendre bois chauffage 100$ la corde, fendu et livré 

(paroisses avoisinantes) (érable, merisier et hêtre). 

Le prix sera majoré de 5$/corde pour toutes les commandes 

passées après le 1 juillet. 

Étienne Chabot : 581 999-4969 

Marie Brousseau : 418 241-3991 
 

Quantité limitée 

 

      84 rang St-Isidore, St-Fabien-de-Panet  
          Tél.:  249-2543 

Line 

 

Un père exceptionnel 
mérite une 

fête exceptionnelle. 
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Les entrepreneur·e·s occupent une place importante dans notre communauté, et les Panétois·e·s veulent 
mieux les connaître. Dans le prochain numéro de septembre, nous vous offrons de vous présenter par 
quelques photos, une description de vos activités, l’historique et les projets de votre entreprise. 
Jusqu’ici, seules trois entreprises ont bénéficié de cette page publi-rédactionnelle gratuite, à savoir la Ferme 
Flanc Sud en mars, West Céramique en avril et Garage Automec en juin. Ne laissez pas passer votre chance 
et contactez-nous à info@journal-le-reveil.com pour organiser votre page publi-rédactionnelle. 
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L’entreprise du mois de juin - Le retour d’un garage dans un lieu chargé d’histoire 

En 1958, Monsieur Eugène Guénard, originaire de Saint-Fabien-de-
Panet, a construit un garage de mécanique à l’entrée du village.  

Mécanicien et forgeron de métier, il a œuvré pendant de nombreuses 
années au service de la communauté locale. Ceux qui l’ont connu se 
rappellent d’un homme débrouillard, travaillant avec cœur et toujours 
prêt à rendre service. Un portrait lui avait d’ailleurs été consacré dans le 
journal Le Soleil en 1977, soulignant son dévouement, son savoir-faire 
et son engagement envers les gens du village. 

Durant plusieurs décennies, ce garage a été bien plus qu’un simple atelier mécanique : il est devenu un lieu 
de rencontres, de dépannages et de conseils, chargé de souvenirs pour plusieurs générations. Après sa fer-
meture, la bâtisse a connu d’autres vocations, mais l’esprit du lieu est resté vivant dans la mémoire collective. 
En 2024, près de 66 ans après sa fondation, le bâtiment retrouve enfin sa vocation première : celle de la  
mécanique. 

Le Garage Automec, bien connu pour son ser-
vice fiable et professionnel, propose aujourd’hui 
une gamme complète de services mécaniques : 
changement d’huile, alignement, mécanique 
générale, changement de pneus, et bien plus 
encore. Que ce soit pour l’entretien régulier ou 
des réparations plus complexes, l’équipe 
d’Automec est là pour assurer la performance et 
la sécurité de votre véhicule. 

Le propriétaire actuel, Jonathan Nolet, est un 
mécanicien d’expérience diplômé en mécanique 
automobile. Tout comme Monsieur Guénard, il 
est animé par une véritable passion pour la mécanique et n’hésite jamais à relever de nouveaux défis.  
Sa vision dynamique et son profond respect pour le passé font du Garage Automec un lieu unique, où tradi-
tion et modernité se rencontrent au service de la communauté. 

 

Ainsi le garage Automec devient un pont entre deux époques, un sym-
bole de continuité et de renouveau. 
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Fabrique Saint-Fabien-de-Panet 
   20A rue Principale Est, St-Fabien-de-Panet, Qc   G0R 2J0 
    

     Secrétaires: Saint-Fabien - Céline Lemelin      tél.: 249-4171 
        Lac Frontière/Ste-Lucie 
        Mélissa Trépanier   tél.: 223-3421  
        Saint-Just –Guylaine Labrie  tél.: 244-3610 

 

  
  Conseil de la Fabrique Saint-Fabien : 
  Raymonde Auger, présidente , tél.: 249-2636   Bruno Duchesneau, tél.: 249-2902        
  Monique Garant,                     tél.: 249-2269  Claudette Lapointe, tél.: 249-2211 
  Jean Lamontagne,                    tél.: 249-2152  Huguette Noël,      tél.: 249-2633 

Notre communauté 

Hôpital     (418) 248-0630 
CLSC Montmagny    (418) 248-2572 
CLSC St-Fabien     (418) 249-2572 
CLSC St-Jean-Port-Joli   (418) 598-3355 
CLSC St-Pamphile    (418) 356-3393 

 

Bilodeau-Gaudreau Daphnée  418 508-9036 

Chabot Mya      418 234-3773 

Lachance Maheyva   418-241-9698 
(gardiens avertis, premiers soins, médaille & croix de bronze)  

Lacroix Taïni (cours gardiens avertis)  418 249-4296 

Lavallée Frédéricke   418 281-9667 

Lavallée Judith    418 281-9667 

GARDIENNES 

Prompt rétablissement 
à toutes les personnes qui ont été 
hospitalisées durant le mois 

Bienvenue  
à tous les nouveaux résidents 

Nos sympathies aux personnes éprouvées par le décès d'un être cher 
  
 Mme Fernande Labonté décédée le 13 mai 2025 à l’âge de 94 ans et 6 mois  
     (Habitations Panet) 
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Massothérapie   -   toucher thérapeutique   -   relation d'aide 

     Sur rendez-vous seulement:                          Tél.:  223-3976 

72 rue Principale, Ste-Lucie-de-Beauregard, G0R 3L0 
 
 

Prop.:  Guylaine Lachance  N.D. 1439 
Membre de l'ordre des Naturothérapeutes 

Gaston Therrien N.D. 1601 
 

Cha
Roger Bolduc 
Marilyn Bolduc 
Kévin Chabot 
       

         Propriétaires 

  

Gertrude Pelletier 
418 234-7873 

 
Service de traiteur 

Repas chaud ou froid 
Pour toute occasion 

Coin des annonceurs 
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Crédit photos : Gisèle Thibodeau 

DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

1 
 

 
 

Danse 
13h30-16h30  

Salle Communautaire 

2 
Premier quartier 

 
 

Conseil  
municipal dès 

19h30 

3 
 

 

4 
Fabiothèque  

18-20h 

5 
 

ET MONSTRES 
 
 

Friperie 13-15h 
 

Cartes d’or 19h 

6 7 
Bercethon 

8-16h à l’église 
(voir page 27)  

8 9 10 
 

 

11 
Pleine lune 

 
Fermières 13h 

 
Fabiothèque  

18-20h 

12 
 

Popote 11h30 
suivie de la confé-
rence L’AQDR, qui 

sommes-nous? 

Friperie 13-15h 
Cartes d’or 19h 

13 
 

14 
 
 
 

Activités de 9 à 
15h au Parc des 

Appalaches  
(voir page 6) 

15 
Fête des pères 

 
Concert du 

chœur L’ABC dès 
14h à l’Ôtel du 

Lac Frontière  
(voir page 36) 

16 
 

AGA Le Réveil 
19h 

Pavillon Joseph 
Lessard 

17 18 
Dernier quartier 

 
 

Fabiothèque  
18-20h 

19 
 

 
 
 
Friperie 13-15h 

 
 

20 21 

22 
 

Messe 10h30 
église 

23 24 
Saint-Jean-

Baptiste 
Fête nationale 

du Québec 

25 
Nouvelle lune 

 
 
 

Fabiothèque  
18-20h 

26 
 

Messe 14 h   
CHSLD 

 
 

Friperie 13-15h 

27 28 

29 
 

Messe 10h30 
église 

30 1er juillet 
 

Fête du Canada 

Dates encore à 
communiquer : 

 
Ouverture de la 
piscine (page 23) 

 
Inauguration du 

Pumptrack (p 29) 

Dates à retenir 
en juillet (p.21) : 

 
Samedi 5 juillet 

Drags de rue 
 

Samedi 12 juillet   
Tournoi local de 

soccer  

Dates à retenir 
en août (p.21) : 

 
Samedi 23 août  
Grande fête de 

la famille 

Bonne fête des 
pères 

 
Bonne fin d’école  

 
Bonnes vacances 

 
Prochain numéro 
le 3 septembre  

juin 2025 


